
Concours, top 100 V€G,

mérites Holstein, vaches de

l’année, ces différentes

initiatives assurent la

promotion du travail de

sélection des éleveurs

Holstein wallons. Suite à

une réflexion du Herd-book

Holstein de l’AWE asbl et

en collaboration avec le

service Recherche &

Développement, des étoiles

seront désormais

attribuées aux vaches qui

s’illustrent à travers leur

descendance femelle au

niveau production et

morphologie. Cette

initiative vise à mettre en

avant la notion de familles

de vaches.

Herd-Book Holstein

Principe

Le principe d’attribution des étoiles est basé sur ce-
lui en vigueur au Canada, à la différence que seules
les descendantes femelles apportent des points dans
le système wallon. Pour devenir une ″Vache Étoile″,

une mère doit avoir au minimum deux filles qui
apportent des points. La descendance femelle doit
recevoir au moins un point à la fois pour la pro-
duction et la conformation afin d’ajouter des points
″Vache Étoile″ à sa mère.
Seule une descendante avec un niveau de pureté

d’au moins 75% peut apporter des points à sa mère.
Seules les descendantes (y compris les vaches issues
d’embryons) sous contrôle de performance nées en
Wallonie apportent des points. A titre d’informa-
tion, le nombre d’embryons ayant apporté des points
est toujours précisé.
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Les vaches
étoiles Holstein

TE Betty de Bertinchamps (photo du haut) et TE
Black Laure de Bois Seigneur (photo du bas), deux

filles de Comestar Laurie Sheik par Blackstar.



Attribution des points

Production
Comme le précise le tableau 1, et pour autant que
les conditions générales soient respectées, une va-
che se voit attribuer 1 point lorsqu ‘une de ses filles
a, durant une lactation, une production supérieure
de 30 kg par rapport à la moyenne troupeau, ou de
100 kg à la moyenne wallonne ou si sa production
viagère dépasse 60.000 kg. Elle reçoit 2 points lors-
qu’une de ses filles a, durant deux lactations, une
production supérieure de 30 kg par rapport à la
moyenne troupeau, ou de 100 kg à la moyenne wal-
lonne ou si sa production viagère dépasse 70.000 kg.
Le tableau 1 reprend les différents cas de figure.
Les données de références prises en compte au ni-
veau du troupeau ou de la Région Wallonne, concer-
nent les vaches taries l’année où la fille a été tarie.

Morphologie
Comme le montre le tableau 2, une vache obtient 1
point, pour autant que les conditions générales soient
respectées, si une de ses filles est classifiée 83-84, 2
points si une de ses filles est classifiée 85-86, etc. Une
vache obtient EX-2E+ si elle est reclassifiée au moins

une fois excellente au cours de deux lactations diffé-
rentes.

Tableau 2: Critères d’attribution des
points pour la morphologie

Classification
Conf. Points
83-84 1
85-86 2
87-89 3
EX 4
EX-2E+ 5

Attribution des Étoiles

Une vache reçoit une étoile chaque fois que sa
descendance apporte cinq points. Les vaches peu-
vent recevoir des étoiles à titre posthume. Une fois
que le certificat est imprimé, la vache ne peut per-
dre l’étoile obtenue. Les vaches qui accumulent les
étoiles reçoivent une nouvelle reconnaissance.
• Certificat Bronze: 1 étoile.
• Certificat Argent: 2 et 3 étoiles
• Certificat d’or: 4 étoiles ou plus

Liste des vaches comptant 4
étoiles et plus.

Vous pouvez trouver la liste complète des vaches étoi-
lées sur www.awenet.be, dans la rubrique Lait/
Autres/Vaches étoiles Holstein. Chaque année, la
liste des nouvelles vaches en or sera publiée dans
Wallonie Elevages. A termes, les étoiles seront éga-
lement ajoutées sur le pedigree dans My@wenet
et sur la version papier.

Le tableau 3 reprend la liste des vaches comptant
4 étoiles et plus. Il compte de nombreuses vaches
nées d’embryons issus de troupeaux de haut vol
durant les dernières décennies ou de vaches à haut
potentiel importées directement. L’origine est sou-
vent canadienne. Le taureau phare Prélude est
d’ailleurs le taureau le mieux représenté.

Ces vaches ont souvent elles mêmes été soumises
intensivement au transfert d’embryons. Relevons
le grand mérite des vaches qui se sont reprodui-
tes uniquement par voie naturelle. Ces vaches étoi-
les sont des vaches souches dans leur troupeau.
Elles ont donné naissance à des femelles qui se
sont, entre autres, illustrées dans les rings. D’après
les informations en notre possession, toutes ces
vaches nous ont quitté. Leur potentiel génétique
est à présent véhiculé par leurs nombreuses des-
cendantes.

La famille Laurie Sheik (10 étoiles) est particuliè-
rement bien représentée. TE Betty de Bertin-
champs (7 étoiles) est l’une de ses nombreuses
filles reprises dans le listing. Ce travail met égale-
ment en avant certaines vaches souches dont la
carrière a été plus discrète.

Vaches disposant d’un certificat en Or (4 étoiles ou plus)

Nom Date
naissance

Nb fille Point
total

Nb
étoile

Père Dernier propriétaire Localité

natur. embr.

COMESTAR LAURIE SHEIK ET 1/12/86 9 54 10 SHEIK CANADA

TE BETTY DE BERTINCHAMPS 29/10/91 1 7 37 7 BLACKSTAR SCOLAS Pierre Ophain-Bois-Seigneur

TE BLACK LAURE DE BOIS SEIGNEUR 25/10/91 1 5 34 6 BLACKSTAR PUSSEMIER Eddy Ophain-Bois-Seigneur

BONY DU COLOMBIER 5/01/98 2 6 32 6 RUDOLPH MEURS Pierre et Frédéric Obaix

DB STORM CLAIRE 72 9/01/00 1 5 31 6 STORM DEVROEDE-DEGREVE Hubert Soignies

DINSPIRE DE BOIS SEIGNEUR 19/10/93 3 2 30 6 PRELUDE PUSSEMIER Eddy Ophain-Bois-Seigneur

MARA 13 30/01/89 3 1 29 5 STAN GUSTIN-PESCH Didier Hauset

1027 8/09/93 6 28 5 OTHO VAESSEN Jean Aubel

BELCHIEF DE BOIS SEIGNEUR 29/10/91 2 3 28 5 CHIEF MARK PUSSEMIER Eddy Ophain-Bois-Seigneur

COMESTAR LISETTE PRELUDE ET 6/03/94 2 3 28 5 PRELUDE DEVROEDE-DEGREVE Hubert Soignies

DB BOOKIE CLAIRE 7 19/10/96 2 3 28 5 BOOKIE DEVROEDE-DEGREVE Hubert Soignies

ET NANNIE DE FRANLIEU 25/11/92 4 28 5 SUPREME GEORGES Vincent Serinchamps

HOPE KARONA 5/09/93 5 28 5 PRELUDE SCHOUTENDE Daniel, Yvan et Marc Sprimont

013 2422 6632 DE BOIS SEIGNEUR 9/10/96 4 1 27 5 LEADER WINDELS J.Ph, Arthur et DEFFRENNES F. Melles

Tableau 1 Critères d’attribution des points pour la production
Déviation par rapport
troupeau combinée
(en kg MU)

Déviation par
rapport à la
Wallonie (kg Mu)

Production à vie Points

1 lactation [(+ 30) ou (+ 100)] ou 60 000 kg 1
2 lactations [(+ 30) ou (+ 100)] ou 70 000 kg 2
2 lactations [(+ 50) ou (+ 130)] ou 80 000 kg 3
3 lactations [(+ 50) ou (+ 130)] ou 90 000 kg 4
3 lactations [(+ 70) ou (+ 160)] ou 100 000 kg 5
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Nom Date
naissance

Nb fille Point
total

Nb
étoile

Père Dernier propriétaire Localité

natur. embr.

COMESTAR LAURIE INSPIRATION 20/01/91 5 27 5 INSPIRATION CANADA

MISS UNIVERS DES GRANDS TRIX 30/06/98 5 27 5 ELEGANT BROERS-PEUTAT et Fils Gomzé-Andoumont

012 DESLACSPREL. LUCKY SEVEN ET 17/12/93 2 2 26 5 PRELUDE MEURS Pierre Obaix

BREBIS 31/10/94 5 26 5 SUPREME DEBOUGNOUX Ph. & Fr. Fouron-Saint-Martin

LUCIA DE SAINTE BEGGE 2/12/97 3 1 26 5 STORM DE CLIPPELEIR Bernard et Dominique Coutisse

MONCHOIX ALCI LEE LEA 3/03/99 1 5 26 5 LEE COENEGRACHTS-VAES GPL Roclenge-sur-Geer

CAROLINE 3/09/93 5 25 5 INSPIRATION SCHUURMAN Mathieu Henri-Chapelle

FORTAL DESING BONIE ET 21/07/97 2 2 25 5 DESIGN DE CLIPPELEIR Bernard et Dominique Coutisse

ILONA 8/07/89 4 25 5 MARVEL MULLENDER-NYSSEN Jean-Marie Henri-Chapelle

ISABELLE DES TROIS MERLETTES 13/11/91 4 25 5 ROCKET HOGGE Albert Baronville

LUMA DESLAC 2/12/92 1 4 25 5 PRELUDE SCHOUTENDE Daniel, Yvan et Marc Sprimont

TE BEL LYE DE BERTINCHAMPS 1/06/91 1 4 25 5 BLACKSTAR SCOLAS Pierre Ophain-Bois-Seigneur

BEAUTE 24/10/91 5 24 4 MARATHON VANDERHEYDEN Daniel Teuven

CHIPIE ET 14/12/95 4 24 4 ASTRE LEBOUTTE Pierre Verlée

COROLLE SUNNY BOY 5/03/93 4 1 24 4 SUNNYBOY CLOOS Jean-Luc Autelbas

FANTASIA DU MONT DES FAUCONS 30/12/91 3 2 24 4 STARBUCK BASTIN TRIFFAUX Francis Rahier

GRACIE DE FRANLIEU 2/12/95 4 24 4 PRELUDE GEORGES Vincent Serinchamps

JARDONE 28/11/91 3 1 24 4 STARDOM CALIFICE-PIEDBOEUF Roland Mortier

ANITA 3/02/86 4 23 4 CLARK BIEMAR François Saint-André

B 100807 DE BOIS SEIGNEUR 24/12/91 4 23 4 LINDY PUSSEMIER Eddy Ophain-Bois-Seigneur

BLANCHETTE 26/09/96 4 23 4 PRELUDE PONTHIER Alain Sprimont

INDUSTRIE 26/10/93 2 2 23 4 LINDY MARECHAL Daniel Tenneville

MAGALI 11 5/01/89 4 23 4 SABASTIAN GUSTIN-PESCH Didier Hauset

ROSA 17/05/94 4 23 4 ENVOY PIEPER Philippe Welkenraedt

TE BARIANE DE BOIS SEIGNEUR 19/03/91 3 23 4 AEROSTAR PUSSEMIER Eddy Ophain-Bois-Seigneur

660 CHRISTA 7/04/96 4 22 4 BELT JANSSEN Oswald et Daniel Walhorn

FLEURETTE 11/06/95 2 1 22 4 IDEAL HOGGE Albert Baronville

LILI 3/04/95 1 4 22 4 DOMBINATOR SNAUWAERT Marc Falaën

MAREN 18/01/90 3 22 4 TRADITION DETHIER Yves & GOFFINET Sonia Bellevaux-Ligneuv.

9379 2/12/90 3 21 4 ENDOR BRAGARD Benoît Thimister

AJETTE 3/10/87 1 3 21 4 ASTRO JET VAN HAECKE JOSEPH Sars-la-Bruyère

CAROLINE 24/11/89 1 3 21 4 VALIANT TAB REINERTZ Paul Heppenbach

DIAMANT 18/12/94 2 2 21 4 LINDY FEYS Stéphane Chièvres

E39 20/09/91 4 21 4 JUBILANT PESSLEUX H. et DUCANCHEZ I. Momignies

FIERE DE BOIS SEIGNEUR 17/09/95 4 21 4 ASTRE PUSSEMIER Eddy Ophain-Bois-Seigneur

INES 18/02/95 3 21 4 LINJET VANDENBERGHE Luc Obigies

KARONA PRELUDE REBELLE 21/03/93 4 21 4 PRELUDE DE CLIPPELEIR Bernard et Dominique Coutisse

LACTOMONT ODINA PRELUDE ET 9/08/94 1 4 21 4 PRELUDE DECONINCK Bernard Marbais (Bt.)

ROCKTOP-L-ROXANNE 31/10/98 3 21 4 LEE HULSBOSCH Ivo Jodoigne

525 LISA 10/02/94 3 20 4 ASTRE JANSSEN-KRAFFT Oswald Walhorn

6130 0672 19/08/99 3 20 4 DESTINY HALLEUX J.-L., M., B. GPL Rotheux-Rimière

ADELE 13/10/90 3 20 4 MANITU CREPPE-CUVELIER Jacques (P.N.) Sprimont

ARIANNE DE CHAUVEHEID 18/08/90 3 20 4 LABAN LAMBOTTE Daniel et Xavier Chevron

CACHETTE L HERBAGERE 23/10/94 1 3 20 4 DANNIX LHERBAGERE Association Flavion

EVA 25/11/95 3 20 4 ABRUZZI HORCHEM-LEMAIRE Gert Waimes

KARDA 27/06/83 4 20 4 ELEVATION CORMAN Alphonse Mortroux
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